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 Maîtriser les financements européens 
 

Les financements européens peuvent vous apparaître comme une jungle obscure.  

Cette formation éclaircira pour vous le fonctionnement des subventions européennes et les 
caractéristiques des projets finançables. Vous serez à l'issue de cette session armé€ pour avoir 
un regard pertinent sur un projet adapté aux financements européens. 
 
 

Objectifs pédagogiques 
 

 Appréhender les règles de fonctionnement des financements européens 
 

Programme 
 

 

 La politique de cohésion européenne et les rapports avec les collectivités 
françaises 

Organes en charge de la politique régionale de l'Union Européenne 
Politique de cohésion économique, sociale et territoriale actuelle 
Représentation des intérêts locaux et régionaux auprès de l'UE 

 Les subventions européennes 

Les fonds structurels (Fonds Social Européen, Fonds Européen de Développement 
Régional) 
Thématiques et projets finançables par les subventions 

 Savoir élaborer un projet adapté 
Quelles sont les attentes des institutions européennes ? 
Comment repérer les conditions d'éligibilité officielles et officieuses ? 
Comment analyser un appel à propositions ? 

 Formaliser sa candidature 

Rédiger le dossier de demande de subvention 
Construire le montage budgétaire de sa demande de subvention (analyser les 
ressources, identifier le coût direct et indirect du projet, valoriser les apports etc.) 
Les obligations du porteur de projet (communication, archivage, reporting etc.) 
 

Modalités pédagogiques 
 
 

 Apports théoriques par un expert 

 Exemples concrets et retours d'expériences 

 


